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. . socialistes soviet iaues et YougQ@&yae . proiet de résolution - . 
revise 

. &Lre de 1 -tut des Na- 
pour la recherche sur le désarmema 

m sa résolution 34183 M du 11 décembre 1979, dans laquelle elle 
demandait au Secrétaire général de mettre en place l'Institut des Nations Unies 
pour la recherche sur le désarmement sur la base des recommandations contenues dans 
le rapport du Secrétaire général JJ, 

. IUR& sa résolution 391148 II du 17 décembre 1984, dans laquelle elle a 
approuvé le statut de l'Institut des Nations Unies pour la recherche sur le 
désarmement, renouvelé l'invitation aux gouvernements d'envisager d'apporter des 
contributions volontaires à l'Institut et demande an Secrétaire géneral de 
continuer à fournir à l'Institut un soutien administratif et autre, 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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B sa résolution 42/42 J du 30 novembre 1987, dans laquelle elle a pris 
note avec satisfaction du rapport du Conseil consultatif pour les études sur le 
désarmement z/ et a noté que la création de l'Institut des Nations Unies pour la 
recherche sur le désarmement offrait de nouvelles possibilités de recherche dans le 
domaine du désarmement, 

Hotant que la neuvième Conférence des chefs doEtat et de gouvernement des pays 
non alignés, réunie à Belgrade du 4 au 7 septembre 1989, a manifesté dans son 
document final 91 5011 appréciation du travail de recherche mené par l'Institut et 
souligné la nécessité d'assurer sa viabilité permanente par un soutien financier 
assuré en provenance du budget ordinaire des Nations Unies et au moyen de 
contributions volontaires, 

. . Coaslderent la nécessité pour la communauté internationale de disposer de 
recherches indépendantes et approfondies sur le désarmement et en particulier sur 
les problèmes en cours d'apparition et sur les conséquences envisageables du 
désarmement, 

Hotant à cet égard l'importance de la recherche sur les aspects économiques du 
désarmement, 

m le rapport annuel du Directeur de l'Institut fi/ ainsi que le 
rapport du Conseil consultatif pour les questions de désarmement a/ agissant en sa 
qualité de Conseil d'administration de l'Institut des Nations Unies pour la 
recherche sur le désarmement, 

1. v du dixième anniversaire de l'établissement de l'Institut des 
Nations Unies pour la recherche sur le désarmements 

2. peconneft l'importance accrue et la grande qualité des travaux de 
l'Institut des Nations Unies pour la recherche sur le désarmement dans l'exécution 
du mandat qu'il tient de son statuts 

3. &éitére la conviction que l'Institut doit continuer à conduire des 
recherches indépendantes sur les problèmes relatifs au désarmement. et doit être 
davantage encouragé à entreprendre des recherches spécialisées ou demaudant un 
degré élevé d'expertises 

21 A/421300 et Corr.1, annexe. 

21 A/44/551-6120870, annexe. 

f/ A/45/392, annexe 1. 

51 A/45/392, awexe II. 
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4. &l@& tous les Etats Membres et les institutions publiques ou privées 
à envisager d'apporter des contributions à l'institut afin d'assurer sa viabilité 
à long terme et d'atteindre les objectif5 énoncés dans la section IV de la 
résolution 441201 D de l'Assemblée générale en date du 21 décembre 1999: 

5. Becommsnde l'application continue du statut de 1'Institutt 

6. J,~y&fl le Directeur de l'Institut et le Conseil consultetif pour les 
questions de désarmement à continuer de faire rapport annuellement à l'Assemblée 
gén&ale sur les activités conduites par l'lnstitut; 

7. a à l'Institut d'élaborer avec l'assistance d'experts indépendants 
un rapport de recherche our les aspects tkonomiques du désarmement et de faire 
rapport, par l'intermédiaire du Secrétaire général, à l'Assemblée générale lors de 
sa quarante-septième session, les coûts de ce projet de recherche étant répartis 
entre le budget ordinaire de l'Organisation et les contributions volontaires. 


